
PAROISSE DE COMBIERS 

é l e c t i o n  d e s  d é p u t é s  

 
 

Procès Verbal delà communauté 
Et paroisse de Combiers pour là nomination Des 

 Deputtes 
 
Aujourd'hui huitième du mois de mars mil sept cent quatre vingt neuf 

en I’assamblée convoquée au son de la cloche en la maniere 

acoutumée sont comparus au devant de la porte de l’l’église de 

la ditte paroisse par devant nous mr pierre Chaband plus entien 

procureur postulland de la Baronnie de la Rochebeaucourt 

faisant les fonctions de Juge en cette partie en l’absence de 

Mr le Juge sonts comparus Jean Bouillaud Leonard Lacaton 

menuisier, Jean amilhien L’ainé maître Louis amilhien notaire 

Jean Campot mareschal, Jean puyresnier Laboureur francois 

Vallade S. Du Joubert marchand pierre montion Laboureur 

Etiennne charpentier Jean forgeron cabaretier antoisne Buchillou 

Laboureur simon pierre Dereix Du temple francois Reuvin Laboureur 

pierre parcelIier Laboureur pierre forestas Ducluzeau pierre 

forestas de Lestang chirurgien pierre gignal Laboureur pierre 

Vallade Laboureur et martial Deluchapt et les autres dénommés 

au roolle absent quy non comparus tous nés francois ou 

naturallizes aagés de vingt cinq ans compris dans les rolles des 

Impositions habittants de cette paroisse ou communauté 

compozée de cents feux lesquels pour obéir aux ordres de sa 

majesté portés par Ces Lettres donnée a Versailles Le vingt quatre 

Janvier mil sept cents quatre vingt neuf pour La 

Convocquation et tenue des états generaux de ce 

Roiaume, et satisfaire aux dispositions des reiglemants 

y annexés, ainsy que I’ordonnance de Monsieur 

Le Sénéchal ou monsieur son lieutenant general dont 

Ils nous onts déclarés avoir une parfaite connaissance tant 

par la lecture quy vient de leur etre faitte que par la 

Lecture et publiquation cy devant faitte au prone delà 

messe de paroisse par monsieur Le cure le huit du 
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du présent mois et- par la lecture et publiquation et affiches 

pareillemant faite ce même Jour a I’issue de là Ditte messe 

De paroisse audevant delà porte principale de I église 

Nous onts déclaré quils alloient Dabord socuper de la rédaction 

de leurs Cahiers de dolleanses, plaintes remontranses et en efet y 

ayant vacqué ils nous ont représenté le dit Cahier quy a 

ette signé par ceux des dits habittants quy scavent signer et 

par nous après lavoir Cotté par première et dernière page et 

paraphé né varietur au bas dicelle, 

Et de suitte Les dits habittants apres avoir mûrement 

Délibéré sur Le Choix des deputtes quils sont tenus de nommer 

en Conformitté des dittes Lettres Du Roy, et reglement y annexés, 

et Les voys ayant ettées par nous requeillies en Ia manière 

acoutumée, La pluralité des suffrages Cest reunie en 

faveur des Sieurs françois Vallade Joubert et pierre forestas 

Ducluzeau L’ainé quy onts accepté laditte commission 

et promis de sen acquitter fidellement, 

Laditte nomination Des députtés ainsy faitte Les Dits 

habittants onts en notre presence remis audit Sieur 

Vallade et forestas Leurs députtés, le Cahier afin de le 

porter a L’assemblée quy se tiendra Le onze du présent mois de 

mars miI sept cents quatre vingt neuf par devant monsieur 

le seneschaI ou monsieur son Lieutenant general De là 

seneschaussée et Bailliage D’angoumois et leurs onts donnés 

tous pouvoir requis et neçessaire à l’effet De les représenter 

en laditte assemblée pour touttes Les opperat-ions y prescrittes 

par l’ordonnance susditte de monsieur le seneschal 

D’angoumois, comme aussy de donner pouvoir generaux 

et suffisants de proposer remontrer aviser et consentir tout 

Ce quy peut conserner les Besoins de l’état et reforme des 

abus Etablissement dun ordre fixe dans touttes Les parties 

de I’administrassion la propriette general le du roiaume 

et Le Bien de tous et de chasquun de sa majesté, 

et de leur part, les dits députtés se sont présentement 
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charge du Cahier de Dolleanses de la ditte paroisse bourg 

et Communauté et onts promis de Ie porter a laditte 

assemblée et de se conformer a tout ce quy est prescrit 

et ordonné par Les dittes Lettres Du Roy, reigIernant y 

annexé, et ordonnançe sus dittes desquelles nominations des 

députtes ainsy que du cahier pouvoir et Déclaration,nous 

avons tous les susdits comparants Donné acte et avons 

signé avecq ceux dits habittants quyi scavent signer et 

avecq les dits députtés notre présent procès verbal ainsy 

que le Duplicata que nous avons présentemant remis au 

dits deputtes pour constater leur pouvoir et le présent sera 

Déposé aux archives ou secretairie de cette communauté 

ledit Jour et an que des autres parts avons pris et nommé 

pour greffier de notre office la personne de gabriel mousseau 

demeurant a laforge de Combiers duquel nous avons pris 

et fait faire le serment en tel cas requis pour les 

Expéditions des présentes,quy avecq nous signe fait clos 

et arrête audit bourgt deCombiers Ledit Jour huit 

mars mil sept cents quatre vingt neuf 

 AmiIhien L’esné 

    Lacaton Montion 

 Lacaud   Létangt 

 

    Leonnard faye J faugeron 

 pierre gignat 

Dereix dutemple pierre vallade J Campot 

Buchillou forestas valade DuJoubsrt 

Mousseau grefie d'office 

Chaband plus entien postuland faicent 

Les fonctions de juge de la 

Baronnie de Ia rochebeaucourt 
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 C O M B I E R S  

 C a h i e r  d e  d o l é a n c e s  

 
 
Cahiers Des plaintes DoIIeances et Remontrances 

Des habittants da la paroisse de Combiers que les 

Dits habittants chargent françois Vallade 

Joubert et pierre forestas DuCluzeau L’ainé 

Leurs Deputtés, de présenter a l’assamblée 

preliminaire du tiers Estat qui sera tenue 

En la ville d’angoulesme Le onze mars mil 

Sept cents quatre vingt neuf 

Les habittants dela ditte paroisse sensibles 

a l’invittation que sa majesté a Deigne faire 

a tous ses sujets de Iuy faire connaitre les 

maux dont ils sont afligés pénétrés de la 

Reconnaissance La plus vive et La plus 

Respectueuse en voyant l’auguste souverain 

sous Lempire Duquel ils vivent rechercher 

Les moyens les plus convenables a Leurs 

souIIagements,osent Représenter très 

humblement 

1° qu'il Seroit necessaire que Les impost 

quy Distinguent Les ordres soyent 

supprimés et Ramplassés par des subcides 

quy seronts EgalIement répartis antre tous 

Les Citoyens Sans Distinction ny priviliage 

et estabiir autant quiI sera possible une 

mannière uniforme de les répartir 

2° QuiI seroit intéressant pour La province 

de rembourser Les charges des finances Crées 

pour la perception des imposts et de faire 

versé sans frais au trésor Roial le 

montand Des Impositions 

3° De suprimer Les huissiers priseurs quy 

sont à charge au public nottamand aux 

pauvres habittants des campaignes quy onts 
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peu de mobillies et quy pour cette 

raison profèrent de ne pas faire faire d'inventaires ny 

ventes plustost que d’employer ces huissiers 

priseurs dont les journées les frais exederoient 

la valleur du mobiIIier 

4° De modérer les droits exhorbittants de 

controlle des actes et de Les fixer d’une 

manière certaine et invariable de manière 

que Les actes ordinaires entre personnes d’une 

fortune médiocre ne soient pas taxes dans 

une proportion plus forte que Les actes quy 

conviennent a des personnes riches comme 

ils le sonts efectivemant par le tarif de 

mil sept cents vingt Deux 

5° De permettre aux Roturiers d’acquerir 

et posséder des biens nobles sans etre 

assujettis aux droits de franc fiefs afin 

de faciliter le commerce estant asses 

chargés d’impositions sans etre encore 

assujettis a d’autres droits 

6° De supprimer tous Les droits d’aides de 

quelque nature et sous quelque Desnomination 

quils Soient Comme estant autant d’entraves 

au commerce et a La liberté publique 

avecq permission a tous citoyens de 

transporter Les vins et aux de vies et autres 

danrées et marchandises d'une province a 

l’autre 

7° De reformer Les abus quy se sonts glissés 

depuis longtemps dans la répartition des 

Impositions par les commissaires départis 

dans la province quy au lieu d’imposer 

les propriéttaires dans les paroisses ou les 

biens sonts sittués affectent de les 

Imposer dans la paroisse ou ils sonts 
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donicilliés ; ce quy fait une augmentation 

ou diminution considérabl suivant que 

le marc de La livre de la paroisse du 

domicille est plus ou moins fort,d’ou il 

resuite des injustices les plus criantes sans que 

ces commissaires ny Les intendants ayant 

jamais voullu faire droit sur les 

plaintes et requêtes des habittants 

8° II y a dans La province différants 

commissaires les uns pour les tailles et les 

autres pour les vingtiesmes ces derniers ne sonts 

poingt exacts afaire tous les ans leur 

vérification dans Les paroisses pour y 

faire Les changements necessaires y ayant 

plus de douze ans quiI n’a pas passe dans 

la présente paroisse 

9° II serait Intéressant pour Le maintien 

de la religion et pour beaucoup d’autres motifs 

d’assujettir tous les EcIeziastiques a Rezider dans 

Leurs diocèses et bénéfices de choisir des sujets 

capables et dignes de mériter les places quy 

Leurs sonts confiés et de reformer les abus quy 

se commettent dans l’obtention et Luzage 

des bénéfices 

Pour remédier a ces abus II seoit necessaire 

de randre les bénéfices cures d’une egalle 

valleur en Les fixant Chasquune à douze 

cents Livres, et en Les augoumontant d’un 

tier Lors qui I est besoin d’un viquaire que 

les habittants seroient tenus de payer et a 

cet efet cottizés sur les rolles et contraints 

comme en fait de Deniers Roieaux au moyen 

de quôy Les habittants Demeurreroient 

afranchis des droits De dîmes quy n’ont 

dans Lorigine ettes (lire été) donnes ou tolléres que 

par pure liberaliitté par cette voye 
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ou premier droit les procès que Les Curés et autres 

dessimateurs font Journellement a Leurs 

paroissiens relativement à La perception 

des dismes et La majeurs parties pour les 

plus modiques objets ruinent en frais des 

particuliers et vonts dimer jusque dans leurs 

jardins ou remedieroit d'alleurs aux abus 

quy se commettent dans l’obtention et 

luzage des benefices tant dans les 

permuttations et résignations que autrement 

imposeroit plus quun vray motif de religion 

quy Les Conduiroit 

Nest il pas injuste de voir des curés 

navoir pour tout revenu pour subsister que 

cinq ou six cents Livres d’autres huit ou neuf 

cents livres tandis que d’autres onts mille 

ecus même jusques a six ou sept mille livres 

Ces Derniers onts un revenu superflus et trop 

excéssif et cella vient de ce quils onts les 

uns la onziesme et les autres la treziesme 

parties de tous les revenus de la paroisse 

exempte des mêmes Renttes, taiIIes frais de 

culture et autres charges, en sorte quune 

seule personne emporte la sixiesme partie 

de tout le revenu d’une paroisse tandis 

quiI faut que six cents personnes quy sonts 

les propriétaires et cultivateurs vivent en 

subsistant du surplus peut on voir 

injustice plus criante et hinumaine 

et quel courage peuvent avoir de pauvres 

cultivateurs de voir enlever une partie 

considérable Des fruits de Leurs travaux 

et quil leur reste encore les charges, 

Il seroit do??? temps de Remédier a de 

pareils abus en rendant tous Les 
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Bénéfices Egaux et en les fixant en ???? 

l’inttérêt de l’état du publicq et le maintien 

de la religion l’exigent 

10° Que plus Des Deux tiers Des Biens De la presante 

paroisse sonts possédés par les Seigneurs et autres 

priviIIegiés que cependant les dits habittants 

sonts Imposes a plus de six milles livres cequy 

exede leur peu de revenu ainsy quiI est 

prouvé au vu de l’estimation contenue en 

l’arpanthemant general De la dite paroisse 

et des Rooles quy Justifient que les dits biens 

quy sonts d'une nature ingratte consistant 

en bruyères at mauvais bois forets imposes au 

dessus du revenu ce quy provient de ce que 

les seigneurs et autres priviIIégiés quils possèdent 

les meilleurs fonds ne contribuent pas aux 

dittes impositions quils en sont afranchis et que 

les pauvres habittants les supportent presque 

en entier aussy ne pouvent ils payer qu’a 

force de contraintes et d’ecconnomie en ce 

en se privant de ce quy leurs est le plus 

necessaire en travailliant et se sacrifiant 

nuit et Jour pour subsister se quy fait quiI 

ny a presque plus de cuItivateurs plusieurs 

abandonnant la campaigne pour se 

réfugier dans les villes ou ils trouvent 

mieux de quoy subsister d’autres vonts 

demeurer une partie de l’année dans les 

villes de province y prenant la quallitté de 

bourgeois des dittes villes pour en cette qualitté 

s’afranchir d'une partie de leurs Impositions 

quy sonts supportes ainsy que celles Des 

biens des Seigneurs par Les pauvres habittants 

et cultivateurs qu’il n’est pas surprenant 
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Sy Les pauvres particulliers sont sy surcharges 

cent que outre que Les seigneurs et autres 

priviIIegies ne payent presque rien cent que 

les provinces voisines telles que La Xaintonge le 

périgord et autres ne contribuent point 

proportionnellemant aux impositions et ne 

payent pas la Dixiesme partie de l’angoumois 

quiI seroit par conséquent necessaire de 

distraire la province d’angoumois d’avecq 

celle du limousin et de la réunir a celle 

de l’aunis et de Ia Xaintonge et quiI eu 

des Etats provinciaux pour ces trois provinces quy 

seroient tenus alternativement dans La 

capitale de chasque province 

QuiI est necessaire de remédier aux 

abus dans l’administration de la Justice 

de faire un Reglernant certain et précis 

des droits que doivent percevoir les juges procureurs 

notaires greffiers huissiers et autres officiers afin 

de prévenir les vexations quy se commettent 

La communauté des notaires d’angoulesme 

onts etably un bureau dans lequel y 

sonts porter Les minutes d’actes de tous les notaires 

de la province appres Leur deceds,quoy que 

plusieurs laissant des enfans et heritiers 

egallement notaires entre les mains desquels 

ces minutas saroient tres bien on suratée 

Les notaires d’angoulesme pour obtenir ce privilège 

onts prétexté de l’interest publicq, au contraire 

cella est prejudiciable au publicq soit par 

les droits exorbittants quils persoivant des 

expéditions quils dellivrent sans même en 

rendre compte aux veuves et heriters 

des notaires soit par les dépenses et 

frais de voyage que Les pauvres 
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particuliers sonts obliges de faire pour aller 

a une distance considérable de leur domicille 

levés le moindre acte ce quy est donq 

a charge au publiq et il seroit tres 

necessaire au lieu d’assujettir la veuve 

et heritiers des notaires de la campaigne 

d’apporter ces minutes d’actes a angoulesme 

de les deposer entre les mains d’un notaire 

voisin que la veuve et heritiers voudroient 

choisir pour en dellivrer des expéditions 

dans le cas ou l’un des heritiers ne seroit 

pas luy même notaire ou personne publique 

au moyen de quoy ces minutes seroient 

en suretté et mieux a portée des parties quy 

en auroient besoin 

QuiI est aussy intéressant et même 

urgent De pratiquer des grands chemains 

quy communiquent de ville a ville et 

de bourgt a bourgt les petits chemains et sentiers 

quy existent dans la province notamment 

dans le canton sonts sy impraticables 

quil est impossible d’y passer en voitures 

Les différants articles De marchandises 

ce quy interdit touttes sortes de 

commerses fait et arreté le présent 

cahier de dolleanses plaintes et remontranses 

de la paroisse de combiers en l’assamblée 

de nous habittants a La maniere ordinaire 

et au devant de la porte de l’eglise 

de laditte paroisse de Combiers lequel 

ceux quy onts su signer onts 

signé et non ceux quy ne sçavent 

Le huit mars mil sept 
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cent quatre vingt neuf et cotee et 

paraphée  Amilhien léné 

 Lacaud 

Lacaton   Montion 

Leonard faye   j faugeron 

 J Campot 

pierre Gignat    Létang 

Dereix Dutemple    Pierre vallade 

 

 

    Forestas vallade Dujoubert 

 

 Mousseau  grefié doffice 

 

 

 né variétur 

 

 

Chaban plus entien postulant 
                faisant les fonctions 
                    de juge de la 
                      baronnie de la 
                        Rochebeaucourt 
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